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ARTICLE 8

À l’alinéa 4, après le mot :

« pédagogique »,

insérer les mots :

« et en matière d’apprentissage des langues étrangères ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le système éducatif français inculque l’apprentissage des langues étrangères trop tardivement. En 
effet, l’accent, la syntaxe, la grammaire d’une langue étrangère n’est jamais mieux appris que 
pendant l’enfance.

Il peut donc être intéressant de procéder à des expérimentations quant à l’apprentissage de langues 
étrangères, conduisant à l’intégrer bien plus tôt dans le cursus scolaire. C’est le sens de cet 
amendement.


